
AVANCE
IMMÉDIATE :
APPRENEZ

SEREINEMENT



QU’EST-CE QUE C’EST ?

L’Avance immédiate est un service gratuit et optionnel
de l’Urssaf qui vous permet de déduire immédiatement

le crédit d’impôt de 50 % du prix du cours. 
 

LE CRÉDIT D'IMPÔT
CORRESPOND À UNE SOMME

DÉDUITE DE VOTRE IMPÔT
SUR LE REVENU



LES AVANTAGES

Plus d’avance de frais : le crédit d’impôt est déduit
tout de suite.

  Visible et clair : suivez votre crédit restant sur
particulier.urssaf.fr.

Simple & rapide : validation en ligne en 2 clics



CONDITIONS POUR EN
BÉNÉFICIER

 Avoir un numéro fiscal lié à votre état civil.
  

Avoir déjà fait au moins une déclaration de
revenus.



COMMENT ÇA MARCHE ?

Miss Gaëlle vous facture vos cours à la fin du mois. Le crédit
d’impôt est déduit automatiquement du prix. 

Vous êtes notifié par mail ou SMS par l’Urssaf.

Vous avez 48 h pour vérifier et valider ou rectifier en ligne
(sinon validation auto).

À J+2, l’Urssaf prélève uniquement le reste à charge (ce que
vous avez à payer).

L’Urssaf nous verse le total et votre déclaration de revenus
est pré-remplie.



INSCRIPTION

 Nous vous inscrivons avec votre accord.

Vous recevez un mail pour activer votre compte sur
particulier.urssaf.fr.

Dès activation : vous bénéficiez immédiatement du service.

UN VRAI JEU D’ENFANT



CONTACT

ALORS , N’HÉSITEZ PAS 

Miss Gaëlle – Professeure d’anglais, espagnol, FLE & soutien scolaire

06 26 62 32 89

missgaellecours@gmail.com



ET POUR PLUS D’INFORMATIONS OU
RÉSERVER TON COURS, LE LIEN DE MON

SITE EST DANS LA BIO


